
Révision Générale du PLU
De SAINTE-JULIE

Règlement
Atelier n°2 – prescriptions graphiques

Réunion du 22/05/2024 



PLANNING

 Atelier n°2 du règlement, ce jour : prescriptions graphiques + nouveau

secteur OAP

 Prochaine réunion :

 Réunion publique (PADD et OAP) le 20 juin 2024 à 19h00

 Réunion à prévoir dès la rentrée de septembre :

 Atelier n°3 du règlement (règlement écrit)

 Atelier n°4 du règlement (règlement écrit)

 Réunion PPA (règlement)

 Réunion publique (règlement)



3e secteur soumis à des OAP

Quel titre pour ce secteur ?



Zonage

- UA : centres denses (dans le bourg et les hameaux)
- UB : secteurs périphériques moins denses du

bourg
• sous-secteur UBh : secteurs moins denses

dans les hameaux
- UE : équipements publics
- UX : PIPA
- A : agricole
- N : naturelle

• sous-secteur Nzh : zones humides
- 1AU : à urbaniser

Zones Surface (en ha) %

UA 9,3 0,8

UB 42,1 3,7

UE 3,4 0,3

UX 12 1

Sous-total zones U 66,8 5,8

1AU 1,77 0,2

A 862 75,2

N 216 18,8

Total 1 147 100



Modification zonage

Classement en zone naturelle de zones d’équipements : réduction
de la consommation au titre des espaces naturels, agricoles et
forestiers (ENAF)

 Ne contraint pas l’extension de la STEP



Prescriptions graphiques 

Prescriptions ponctuelles, linéaires et surfaciques

Emplacement réservé

Risque inondation

Espaces boisés classés

Espace végétal à mettre en valeur

Arbres isolés

Haies et alignement d’arbres 

Orientations d’aménagement et de 
Programmation (OAP)

Protection du petit patrimoine1

AVANT APRES



Protection du patrimoine végétal

Code de l’Urbanisme



Espace végétal à mettre en valeur 

Au titre de l’article L151-23 du C.U.

 Préservation d’espaces végétaux, ici identifiés en milieu urbain



Haies, alignements d’arbres et arbres isolés à protéger

Au titre de l’article L.113-1 du C.U.

 Protection de haies, alignements d’arbres et arbres isolés à protéger, ici identifiés 
en milieu agricole



Espaces boisés classés

Au titre de l’article L.113-1 du C.U.

Quelles différences avec ou sans EBC?

- Coupes soumises à autorisation préfectorale à partir d’2ha en forêt privée sur Sainte-Julie

- EBC = vocation forestière du sol où toute coupe est soumise à autorisation d’urbanisme
(déclaration préalable) de la commune, peu importe la taille de la coupe



Espaces boisés classés

 Maintien des continuités écologiques en
zones A : superficie <2ha

 Zones humides boisées
 EBC à créer à l’Est de la zone 1AU

(continuité écologique à maintenir entre le
bourg et les zones agricoles)

Questionnements :
- EBC sur certaines forêts en zone N ?
- Autres EBC en zone A



Protection du patrimoine végétal et naturel



Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)

 3 secteurs soumis à des OAP



Zone inondable par remontée de nappe

AVANT APRES

 Aucune modification



Petit patrimoine

 Protection du petit patrimoine
communal (12 éléments repérés)
au titre de l’article L.151-19 :
• Église
• Chapelle
• Pressoir
• Fontaines (2)
• Croix (6)
• Abreuvoir

Chapelle Trolliet

Bourg Plaine Robert

Centre de gestion 
des déchets



Emplacements réservés

 Lesquels garder/modifier ?
 La commune souhaite-elle en 

créer de nouveaux ?



Habillage pour information

 SUP AC1 relative au périmètre de protection des MH de 500m
 Périmètre de réciprocité de 50m des sites agricoles d’élevage
 SUP I4 relative à ligne électrique HT et la bande non aedificandi de 15m de part et d’autre
 Autoroute A48 ? (manque une phrase sur les projets d’équipement d’intérêt collectif de 

manière générale dans le PADD)



MERCI POUR VOTRE ATTENTION


